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ARTICLE 9 B

À l’alinéa 2, après le mot :

« encourage »,

insérer les mots :

« l’usage partagé des véhicules pour améliorer le taux d’occupation des véhicules et fluidifier la 
circulation, et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de compléter ce chapitre « priorité aux transports moins polluants » en affirmant la 
nécessité d’encourager le co voiturage et l’autopartage pour améliorer le taux d’occupation des 
véhicules et fluidifier la circulation. Ces éléments sont repris des recommandation du rapport de 
l’OPCEST sur les véhicules écologiques.


